
AESH
DES PROFESSIONNEL.LE.S QUI DOIVENT ÊTRE RECONNU.E.S

SSTTAAGGEESS AAEESSHH

• Eure : mardi 16novembre,Gravigny
• Seine-Maritime : jeudi 18novembre,Rouen
• Manche : vendredi 19novembre,Saint-Lô
• Orne : lundi29novembre, ligue de l’enseignement de Saint-Germain-du-Corbéis
• Calvados : Vendredi26novembre,Maison des syndicats,Caen

Mobilisation AESH le mardi 19 octobre
lieux et horaires à venir sur le site



MODÈLE DE DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE

Courrier à adresser à Monsieur – Madame le-la chef-fe d'établissement / IEN et ou PIAL (établissement du second degré recruteur ou d’em-

ploi)

Copie à la DSDEN (AESH)

NOM............................ à Monsieur – Madame le-la chef-fe d'établissement / IEN et ou PIAL

Prénom.........................

Fonction .....................

Établissement .............

Conformément aux dispositions de la loi n°82-997 du 23/11/1982 (art. 2) relative aux agents non-titulaires de l’État définissant l’attribution

des congés pour la formation syndicale, avec maintien intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter un congé DATE DU STAGE pour parti-

ciper à un stage de formation syndicale qui se déroulera à LIEU DU STAGE de 9h à 17h. Il est organisé par la Section Départementale FSU

de Normandie, sous l’égide du centre de formation de la FSU, organisme agréé, figurant sur la liste des centres dont les stages ou sessions

ouvrent droit aux congés pour la formation syndicale, comme prévu à l’article 1 du décret n°84-474 du 15/06/1984 (arrêté du 13/01/09 publié

au J.O. du 30/01/09 pour la FPE et arrêté du 30/11/09pour la FPT).

A ............... Le ........................Signature:

Stages de formation syndicale AESH en novembre 2021




